
Lycée militaire de Saint-Cyr                       Exercices sur les lois discrètes                 BTS 2      

                       

                     

Exercice 1 

 

Exercice 2 

Un rayon laser est dirigé vers une cible difficile à atteindre. D’une statistique préalable, on déduit que 

la probabilité d’atteindre la cible est 0,01. On fait l’expérience qui consiste à émettre n fois la rayon 

laser, les émissions étant 2 à 2 indépendantes et ayant même probabilité d’atteindre la cible. 

Soit X la variable aléatoire égale au nombre de fois où la cible est atteinte au cours de cette 

expérience. 

1. Donner la loi de probabilité de X. 

Dans le cas où 𝑛 = 300, calculer l’espérance et l’écart-type de cette loi. 

2. Pour une expérience avec un grand nombre d’essais 𝑛, 𝑛 ≥ 50, on admet qu’il est légitime 

d’approcher la loi de probabilité de X par une loi de Poisson. 

a) Donner en fonction de n le paramètre 𝜆 de cette loi de Poisson. 

b) On estime que l’expérience est concluante lorsque le rayon laser atteint au moins 3 fois 

la cible. Donner les valeurs de X correspondant à l’événement « expérience non 

concluante » et exprimer la probabilité de cet événement en fonction de 𝜆. 

c)  Etudier la fonction 𝑓(𝑥) = (1 + 𝑥 +
𝑥2

2
) 𝑒−𝑥 sur ℝ+. Puis, calculer 

𝑓(6,1);   𝑓(6,2); 𝑓(6,3). 

d) A partir des résultats de la questions 2.c), donner le nombre d’essais p à partir duquel la 

probabilité de l’événement «  expérience concluante » est strictement supérieure à 0,95. 
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